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	Action de professionnalisation des acteurs du réseau des APP proposée par l’APapp
Version datée du 22/09/2009
Code de l’action : 09B1


Programme de la 16ème session «Formation – accueil»  : 



9, 10 & 11 décembre 2009
pour les nouveaux coordonnateurs (trices) APP :

Contexte : 

Nécessité de répondre aux besoins de formation liés au taux de renouvellement des postes de coordonnateurs au sein du réseau des APP dans le nouveau contexte porté par l’APapp, suite au changement de posture de l’Etat ;  de tutelle à un financeur parmi d’autres. 

Publics visés : 

Cette «formation-accueil» vise les coordonnatrices et les coordonnateurs de tous les APP, DOM-TOM compris, ayant pris leur fonction dans les douze mois avant la date de démarrage de cette «formation-accueil» ou la prenant dans les six mois à venir et les responsables d’organisme porteur d’APP. 

Objectif : 

Optimiser et accompagner la prise de fonction du poste de coordonnateur d’APP,  en référence au  cahier des charges national des APP, en annexe de l’ex-circulaire (Circulaire DGEFP N°2004/030) du Ministère de l’Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale, accessible sur le site www.app.tm.fr ou directement via : http://site.app.tm.fr/reseau/cahier.asp  
Organisation et date :

Une réunion téléphonée préparatoire (le vendredi 20 novembre 2009 de 11h30 à 12h), puis cinq demi-journées consécutives les 9 après-midi, 10 et 11 décembre 2009.

Lieu :   

Paris ou limite Paris accessible par métro. Le lieu précis vous sera communiqué dès que possible, avec une liste d’hôtels et un plan d’accès.
Modalité d’inscription : 


Remplir et retourner la fiche de préinscription (site www.app.tm.fr – rubrique «Offre de services») en cochant le code de l’action correspondante, puis retourner les documents contractuels complétés et signés avec le paiement correspondant. 

En cas d’annulation, merci de respecter les délais impartis en nous prévenant, par courrier ou par fax ou par mel (voir coordonnées ci-dessous). Le nombre de place maximum est limité.

Attention : Inscription par ordre chronologique d’arrivée.


Coût : 

· APP abonné : en cours.
-    Autres : en cours.
Les frais de déplacements et d’hébergement restent à la charge de chaque organisme porteur d’APP. Possibilité de prise en charge, totale ou partielle, par un OPCA, en sachant que l’APapp a déposé une demande de numéro d’agrément en tant qu’organisme de formation auprès de la Préfecture du Pas-de-Calais en juillet 2009. Il s’agit d’une action de professionnalisation destinée prioritairement aux acteurs et membres du réseau des APP. Une attestation de formation sera remise en fin d’action.

Déroulement : Cette formation-accueil se déroulera en deux temps :
1) un entretien téléphoné collectif, le vendredi 20 novembre 2009 de 11H30 à 12h00 pour informer chaque participant de la logique de cette «formation-accueil». 

2) cinq séances collectives sur trois  jours qui permettront d’aborder différents points proposés, selon les grands thèmes ci-dessous :

1er jour : mercredi  9 décembre en début d’après-midi 

13h45 - accueil

14h00 à 17h30 : 

1) tour de table, exposé des situations de chaque APP sur son territoire et premiers échanges à partir des fiches de présentation de l’APP et de son territoire et présentation de l’APapp et de la logique réseau des APP avec M. Tétart ou J.Vanderspelden
2ème jour : jeudi  10 décembre 2009
09h30 à 12h30

2) Les fonctions du coordonnateur-(trice)  - Le pilotage de l’activité de l’APP : les missions du coordonnateur-(trice) de l’APP - M. Tétart ou J.Vanderspelden
14h30 à 17h00 

3) Logique interne de l’APP, au regard du cahier des charges - Le projet pédagogique APP : individualisation, personnalisation & auto-formation accompagnée – M. Tétart ou J.Vanderspelden 
3ème jour : vendredi 11 décembre 2009
09h00 à 12H00

4) Les partenariats, les accords cadre et le contexte de développement des APP – Zoom sur les conventions en cours : CNED, Ministère de l’Intérieur, OPCA, etc… – Zoom sur le système statistique national des APP. - M. Tétart ou J.Vanderspelden

14h00 à 16h00
5) Démarche Qualité APP - L’APP sur son territoire : relations avec les partenaires, les prescripteurs et  les financeurs – Logique «Appel d’offres» - M. Tétart ou J. Vanderspelden

16h00 – 16H30 : Bilan.

Un suivi personnalisé (téléphone, visioconférence ou rencontre sur place) ou la mise en place d’un jumelage APP inter-régional via les coordonnateurs (trices) pourront être envisagés suite à cette formation-accueil.

Ressources : Les bulletins des APP ; Les livres sur les APP : «APP ou autoformation accompagnée en actes» – Edition l’Harmattan – 2003 ; «Les tribulations de Gianni en APP» – Edition Centre Inffo – 2004 ; Les ressources audiovisuelles «Plus haut les projets» & «Les images de la FOAD» ; le site Internet : www.app.tm.fr, voir : «Les APP en images», «Paroles de …», etc…
Intervenants : membres de l’équipe de la mission nationale APP et/ou intervenants désignés par le bureau de l’APapp – Coordination Jean Vanderspelden – Contact : jean.vanderspelden@app.tm.fr ou Tél : 06 09 20 12 32.

Avis à communication : Merci aux acteurs du réseau (équipes APP, aux responsables des organismes porteurs) et aux partenaires de faire circuler cette information aux nouveaux arrivants dans le réseau APP !
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